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de nourrissage des animaux de ferme, expérience qu'il faut plusieurs années pour
acquérir aux émigrants venant de la Grande-Bretagne et du continent eqropéen.

" En conséquence le sous-comité fait les recommandations qu'il c-oit devoir dimi-
nuo- considérablement les difficultés qui font obstacle à l'immigration de la classe
mentionnée, lesquelles sont incidentes à l'exécution de la quarantaine.

"I 1. Le sous-comité ·recommande de réserver immédiatement deux stations de
luarantaine sur la frontière internationale dans le voisinage d'Estevan et de la Mon-
tagne-de-Bois respectivement, lesquelles peuvent être décrites de la manière suivante..

"Estevan:-Toutes les terres à la disposition du gouvernement dans les town-
ships suivants, savoir: Township 1, rang 9; cette partie du township 2, rang 9,
située au sud de Long Creek ou rivière Souris; cette partie du township 2, rang 8,
situé au sud-ouest de Long Creek ou rivière Souris, le tout à l'ouest du deuxième
méridien."

Je dirai, monsieur le président, qu'Estevan est le terminus occidental de l'em-
branchement du chemin de for canadien du Pacifique sur Souris, la ville houillière
au sud-est d'Assiniboïa. Il faut observer que l'avantage de cette quarantaine, en
commun avec les autres patûrages-quarantaines sur la frontière internationale; con-
siste dans le fait qu'il s'y trouve beaucoup d'herbe et qu'elle est bien approvisionnée
d'eau, étant bnrnée par deux ruisseaux qui y coulent toute l'année, et il en résulte
que les bêtes à cornes détenues en quarantaine y trouveront, la nourriture et l'eau
sans fi-ais.

" Ausud de la Montagne-de-Bois :-Township 1, rang 5 et 6, à l'ouest du trois-
ième méridien. Ces deux étendues de terre (qui sont tracées en vert sur la carte
marquée " A" ci-annexée) de .même que les réserves approuvées par arrêté de Votre
-Excellence en conseil le 17 septembre 1892, tracés en rouge sur la carte " A," ont
été choisies en tenant compte des facilités qu'on y trouve pour nourrir et abreuver
le bétail, et aussi des conditions physiques du pays, ce qui rend facile et peu co4teux
l'entretien des animaux qui y sont de temps à autre détenus.

"2. Le sous-comité fait observer de plus que dans le but d'accommoder le grand
nombre de personnes des Etats de Washington, de l'Orégon et de l'Idaho qui ont fait
connaître leur intention de venir s'établir au Canada dans le cours de la saisson pro-
chaine avec leurs animaux et leurs effets, il serait désirable, si possible, d'établir une
station de quarantaine d'à peu près la même étendue et possédant les mêmes facilités
d'alimentation et d'abreuvage, à Huntingdon, l'endroit sur la frontière de laColombie-
Anglaise où le chemin de fer canadien du Pacifique se raccorde au réseau des voies
ferrées des Etats ci-dessus mentionnés, mais on n'y trouve pas de facilités requises.
Les agents du ministère de l'intérieur dans les trois Etats ci-haut mentionnés ont reçu
-des instructions à l'effet d'encourager les colons qui désirent amener leurs animaux
avec eux, soit de les expédier par terre à la station de quarantaine la plus proche
.u sud de Fort MtcLeod, ou par le chemin de fo Union Pacifie ou Great Northern à
l'endroit le plus rapproché sur ces chemins de fer de la station de quarantaine au
sud de la frontière canadienne, d'où ils pourront être dirigés à travers le pays sur les
stations de quarantaine.

"l 3. Le sous-comité déclare de plus que quant aux colons du Michigan, lequel est
un Etat suspecté au point de vue des autorités britanniques, les agents d'immigration
reçoivent des instructions à l'effet de conseiller à ces colons de vendre leurs animaux
de boucherie dans les Etats-Unis, et d'en acheter d'autres après leur arrivée dans le
Nord-Ouest."

Je peux dire, toutefois, que cela offre des difficultés, parce .que nous avons cons-
taté, hors de tout doute,'qu'ils ne peuvent pas vendre leurs animaux aussi avanta-
geusement dans les Etats-Unis qu'ils le pourraient dans le Manitoba ou dans les Terri-
toire.'. En d'autres termes, ils ne peuvent pas obtenir aux Etats-fnis un prix qui
leur permettrait d'acheter au Canada le même nombre d'animaux de la même classe
pour le même montant d'ai-gent.

" Le sous-comité fait observer de plus qu'il sera possible et avantageux pour le's
colons qui se proposent de venir du Minnesota, Dakota, Iowa, Wisconsin et Nebraska,
de conduire leurs bêtes à cornes à travers le pays à la station de quarantaine quel'on
propose d'établir au sud d'Estevan. Quant à ceux qui pourront trouver ce mode
-désavantageux ou embarrassant, le sous-comité a fait des arrangements avec la Co n-
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